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Arrêt n° 169/2008 
du 27 novembre 2008 

 
 

 

A R R E T 
________ 

 

 

 En cause : le recours en annulation de l’article 19 de la loi du 26 avril 2007 modifiant le 

Code judiciaire en vue de lutter contre l’arriéré judiciaire, introduit par Johan Blomme et 

autres. 

 

 

 La Cour constitutionnelle, 

 

 composée des présidents M. Bossuyt et M. Melchior, et des juges P. Martens, 

R. Henneuse, E. De Groot, L. Lavrysen, A. Alen, J.-P. Snappe, E. Derycke et J. Spreutels, 

assistée du greffier P.-Y. Dutilleux, présidée par le président M. Bossuyt, 

 

 après en avoir délibéré, rend l’arrêt suivant : 

 

 

* 

*       * 
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  I.  Objet du recours et procédure 
 
 Par requête adressée à la Cour par lettre recommandée à la poste le 11 décembre 2007 et 
parvenue au greffe le 12 décembre 2007, un recours en annulation de l’article 19 de la loi du 
26 avril 2007 modifiant le Code judiciaire en vue de lutter contre l’arriéré judiciaire (publiée 
au Moniteur belge du 12 juin 2007) a été introduit par Johan Blomme, demeurant à 
9000 Gand, Oude Houtlei 107, Beatrix Ceulemans, demeurant à 1800 Vilvorde, James 
Ensorlaan 49, Geert De Coninck, demeurant à 9080 Beervelde, Toleindestraat 37, 
Guy Delvoie, demeurant à 3051 Sint-Joris-Weert, Kaubergstraat 14, Isabelle Diercxsens, 
demeurant à 1180 Bruxelles, avenue De Fré 253, Els Herregodts, demeurant à 3090 Overijse, 
Smetslaan 29, Pierre Lefranc, demeurant à 9830 Sint-Martens-Latem, Perrestraat 12, 
Koenraad Moens, demeurant à 1500 Hal, Kapittel 17, Michel Ryde, demeurant à 8900 Ypres, 
Dikkebusseweg 514, Marc Sterkens, demeurant à 2200 Herentals, Zeven Zillen 5, 
Kathleen Transaux, demeurant à 2018 Anvers, Solvijnsstraat 33, Martin Van den Bossche, 
demeurant à 1730 Asse, Waalborrelaan 23A, Patrick Vandermotten, demeurant à 
3000 Louvain, Capucijnenvoer 231A1, Philippe Van Volsem, demeurant à 9200 Termonde, 
Cyriel De Baerestraat 3, Charles-Philippe Vermylen, demeurant à 1200 Bruxelles, avenue de 
la Chapelle 50, Annik Bouché, demeurant à 1170 Bruxelles, avenue du Geai 10, 
Françoise Carlier, demeurant à 1170 Bruxelles, boulevard du Souverain 78, Christine Dalcq, 
demeurant à 1180 Bruxelles, avenue de la Floride 75, Erna Debaenst, demeurant à 
8670 Koksijde, Constant Permekelaan 23, Pierre De Dobbeleer, demeurant à 1780 Wemmel, 
avenue J. de Ridder 142, Yves Demanche, demeurant à 1421 Ophain, rue des Merisiers 3, 
Anne De Poortere, demeurant à 2910 Essen, Collegelaan 58, Yves De Ruyver, demeurant à 
1401 Baulers, rue Lossignol 23, Anne-Elisabeth Hauzeur, demeurant à 1140 Bruxelles, rue 
Henri Van Nerom 23, Etienne Marique, demeurant à 1050 Bruxelles, rue Defacqz 41, 
Pierre Saint-Remy, demeurant à 1150 Bruxelles, avenue Alfred Madoux 95, Mireille Salmon, 
demeurant à 1170 Bruxelles, rue du Bien-Faire 4, Yves Vandersteen, demeurant à 
1342 Limelette, Clos de la Rivière 19, Philippe Van Lierde, demeurant à 1300 Wavre, avenue 
de la Warche 17, Guy Wezel, demeurant à 1380 Lasne, avenue des Pèlerins 20, Pierre-André 
Wustefeld, demeurant à 1200 Bruxelles, rue du Bois de Linthout 25, Frank Camberlain, 
demeurant à 9170 De Klinge, Kapelstraat 58, Marc De Gendt, demeurant à 1730 Asse, 
Stationsstraat 13, Ida De Kempeneer, demeurant à 3010 Kessel-Lo, Baron Auguste de 
Becker-Remyplein 1, Erwin De Luyck, demeurant à 2660 Hoboken, Eikenlei 34, 
Christian Denoyelle, demeurant à 1830 Machelen, Heirbaan 180, Philippe de Rémont, 
demeurant à 6700 Arlon, rue de la Bellevue 85, François Francis, demeurant à 
5560 Finnevaux Houyet, rue du Village 2, Brigitte Hänsch, demeurant à 2640 Mortsel, 
Armand Segerslei 31, Jacques Maes, demeurant à 2018 Anvers, Hemelstraat 36, 
Jean-François Marot, demeurant à 4500 Huy, rue Rioul 42, André Monhonval, demeurant à 
6820 Florenville, rue de France 50, Hugo Rogghe, demeurant à 1600 Sint-Pieters-Leeuw, 
Mekingenweg 66, Paul Troisfontaines, demeurant à 4651 Battice, Route de Bolland 54, 
Gaby Van den Bossche, demeurant à 1731 Relegem, Poverstraat 33, Suzy Vanhoonacker, 
demeurant à 1730 Mollem, Kasteelstraat 26, André Van Praet, demeurant à 1780 Wemmel, 
avenue Thyssen 43, Guy Van Raemdonck, demeurant à 2540 Hove, Diependaele 11, 
Raf Van Ransbeeck, demeurant à 8000 Bruges, Rustenburgstraat 34, 
Sandra Van Steenwinkel, demeurant à 1140 Bruxelles, chaussée de Louvain 948, 
Carl Verbeke, demeurant à 8501 Heule, Stijn Streuvelslaan 57, Greet Verellen, demeurant à 
3000 Louvain, Groefstraat 11/2/1, et Bart Willocx, demeurant à 9200 Grembergen, 
Hamsesteenweg 79. 
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 Le Conseil des ministres a introduit un mémoire, les parties requérantes ont introduit un 
mémoire en réponse et le Conseil des ministres a également introduit un mémoire en réplique. 
 
 A l’audience publique du 21 octobre 2008 : 
 
 -  ont comparu : 
 
 .  Me T. De Sutter, avocat au barreau de Gand, pour les parties requérantes; 
 
 .  Me E. Jacubowitz, qui comparaissait également loco Me P. De Maeyer, avocats au 
barreau de Bruxelles, pour le Conseil des ministres; 
 
 -  les juges-rapporteurs E. De Groot et J. Spreutels ont fait rapport; 
 
 -  les avocats précités ont été entendus; 
 
 -  l’affaire a été mise en délibéré. 
 
 Les dispositions de la loi spéciale du 6 janvier 1989 relatives à la procédure et à l’emploi 
des langues ont été appliquées. 
 

 

  II.  En droit 

 
- A - 

 
 Quant à la recevabilité 
 
 A.1.  Les parties requérantes sont toutes des magistrats de l’ordre judiciaire. Elles estiment avoir intérêt au 
recours en annulation, en ce qu’elles peuvent faire l’objet d’une procédure disciplinaire à laquelle peut 
s’appliquer la disposition attaquée. Dans leur mémoire en réponse, elles communiquent toutefois que le septième 
requérant souhaite se désister du recours introduit, parce qu’il a été nommé conseiller d’Etat après l’introduction 
de celui-ci. 
 
 A.2.1.  Selon le Conseil des ministres, le recours n’est recevable que dans la mesure où il porte sur 
l’article 770, § 5, alinéa 2, du Code judiciaire - inséré par l’article 19 de loi du 26 avril 2007 modifiant le Code 
judiciaire en vue de lutter contre l’arriéré judiciaire (ci-après : loi du 26 avril 2007) - en vertu duquel la peine 
disciplinaire infligée ne pourra en aucun cas être inférieure à une peine majeure de premier degré. En effet, il 
ressortirait de l’exposé des moyens que les parties requérantes ne formulent de griefs qu’à l’encontre de cette 
disposition. 
 
 A.2.2.  Les parties requérantes répondent qu’il ressort suffisamment de leurs second et troisième moyens 
que le recours est dirigé contre l’ensemble de l’article 770, nouveau, du Code judiciaire, inséré par l’article 19 de 
la loi du 26 avril 2007. 
 
 
 Quant au fond 
 
 En ce qui concerne le premier moyen 
 
 A.3.  Le premier moyen est pris de la violation des articles 10 et 11 de la Constitution, en ce que la 
disposition attaquée, en apportant une restriction au pouvoir d’appréciation de l’autorité disciplinaire, fait naître 
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une différence de traitement non justifiable entre les magistrats qui font l’objet d’une procédure disciplinaire, 
selon que cette procédure est fondée ou non sur la disposition attaquée. 
 
 A.4.1.  Les parties requérantes exposent que le droit disciplinaire ne requiert pas qu’un acte déterminé soit 
expressément décrit comme un manquement disciplinaire pour qu’une sanction soit envisageable. L’adage 
nullum crimen sine lege, qui s’applique en droit pénal, n’a pas d’application en droit disciplinaire. Il relève du 
pouvoir discrétionnaire de l’autorité disciplinaire de juger si le comportement d’un membre du personnel doit 
être considéré comme un manquement à ses devoirs. Par conséquent, l’autorité n’est pas tenue d’établir, au 
préalable et de manière exhaustive, les manquements disciplinaires. Ce serait du reste impossible.  
 
 Dans cette optique, l’article 404 du Code judiciaire dispose que peuvent faire l’objet de sanctions 
disciplinaires ceux qui manquent aux devoirs de leur charge, ceux qui, par leur conduite, portent atteinte à la 
dignité de son caractère, ou encore ceux qui négligent les tâches de leur charge et portent ainsi atteinte au bon 
fonctionnement de la justice ou à la confiance dans l’institution. Au cours des travaux préparatoires de la 
dernière réforme du droit disciplinaire des magistrats, le fait de laisser traîner une procédure pendant un délai 
d’une longueur inadmissible a été cité plusieurs fois comme exemple de « négligence d’une tâche de la charge ». 
 
 A.4.2.  Les parties requérantes exposent également que les sanctions disciplinaires doivent, contrairement 
aux manquements disciplinaires, être préalablement fixées. L’inscription dans la loi des sanctions disciplinaires 
possibles a pour effet que seules ces sanctions peuvent être infligées. Dans cette ligne, l’article 405 du Code 
judiciaire détermine les sanctions disciplinaires qui peuvent être infligées aux magistrats. Cet article ne précise 
toutefois pas quel fait doit être sanctionné par quelle peine. 
 
 A.4.3.  Selon les parties requérantes, seul un article du Code judiciaire renvoie à un manquement 
disciplinaire, à savoir l’article 304. Bien que le manquement disciplinaire défini dans cet article (le devoir pour 
un magistrat de s’abstenir s’il est parent ou allié de l’une des parties au litige) soit au moins aussi grave que le 
manquement disciplinaire décrit par la disposition attaquée, cet article ne prévoit pas de peine minimale, 
contrairement à la disposition attaquée. De façon générale, du reste, on peut penser à d’autres faits plus graves 
pour lesquels aucune peine minimale n’est prévue. 
 
 A.4.4.  Selon les parties requérantes, le législateur ne peut intervenir dans le pouvoir d’appréciation de 
l’autorité disciplinaire qu’en ce qui concerne le caractère disciplinaire ou non d’un acte ou d’une négligence 
déterminés. Par contre, il ne peut pas intervenir dans ce pouvoir d’appréciation en ce qui concerne le degré de la 
peine. S’il intervenait malgré tout, il limiterait le pouvoir de l’autorité disciplinaire qui permet à celle-ci 
d’apprécier la proportionnalité entre le fait disciplinaire et la peine. Lors de la réforme du droit disciplinaire des 
magistrats, le législateur avait d’ailleurs considéré que les sanctions disciplinaires devaient être suffisamment 
diversifiées, de manière à permettre une sanction appropriée. En disposant, dans l’article attaqué, que l’autorité 
disciplinaire ne peut infliger aucune sanction disciplinaire mineure, le législateur porte atteinte au pouvoir de 
l’autorité disciplinaire qui permet à celle-ci d’apprécier la peine sur la base des circonstances concrètes. 
 
 A.5.  Les parties requérantes estiment que la différence de traitement créée par la disposition attaquée n’est 
pas fondée sur un critère objectif. En effet, il n’existe aucun critère objectif permettant de scinder les magistrats 
en deux catégories, à savoir ceux qui font l’objet d’une procédure disciplinaire en raison de la longueur 
excessive du délibéré d’une affaire et ceux qui font l’objet d’une procédure disciplinaire en raison d’un autre fait 
disciplinaire. En outre, le législateur n’a pas motivé cette différence de traitement. L’importance qu’il convient 
d’accorder à la lutte contre l’arriéré judiciaire ne peut être considérée comme une justification suffisante de cette 
différence. En effet, la durée du délibéré n’est qu’un aspect très restreint de la durée globale d’une affaire. En 
outre, plusieurs faits disciplinaires sont aussi importants et également de nature à ébranler la confiance du 
justiciable dans la justice. Enfin, la mesure n’est pas non plus proportionnée à l’objectif visé, à savoir la lutte 
contre l’arriéré judiciaire, étant donné qu’elle ne porte que sur la durée globale du délibéré et que le délibéré ne 
constitue qu’un aspect très restreint de la durée d’une affaire. L’autorité disciplinaire ne peut infliger que des 
sanctions disciplinaires majeures, alors que des sanctions - morales - mineures seraient, en l’espèce, également 
efficaces. Il convient, à cet égard, de tenir compte du fait qu’il existe d’importantes différences entre les 
sanctions disciplinaires mineures et les sanctions disciplinaires majeures. La procédure disciplinaire et l’autorité 
disciplinaire compétente diffèrent selon que la sanction disciplinaire infligée est mineure ou majeure. Les peines 
mineures font l’objet d’un effacement automatique après trois ans, tandis que cela n’a rien d’automatique pour 
les autres peines et n’est possible qu’après six ans. Une sanction disciplinaire majeure a donc des conséquences 
importantes sur la carrière professionnelle d’un magistrat. 
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 A.6.1.  Selon le Conseil des ministres, la différence de traitement contenue dans la disposition attaquée 
repose sur un critère objectif, à savoir la nature du manquement disciplinaire, et le législateur a poursuivi un but 
légitime à cet égard, à savoir la lutte contre l’arriéré judiciaire. 
 
 A.6.2.1.  Le Conseil des ministres estime que la mesure attaquée satisfait également au critère de 
proportionnalité contenu dans le principe d’égalité, pour les motifs exposés ci-après. 
 
 A.6.2.2.  La mesure attaquée fait partie d’un ensemble de mesures visant à lutter contre l’arriéré judiciaire. 
Ainsi, le législateur a également pris des mesures concernant la première phase des procédures judiciaires, qui 
est aussi la plus longue, à savoir l’échange des pièces et conclusions entre les parties et le temps qui s’écoule 
jusqu’à la date prévue pour l’audience (la « mise en état »). Ainsi, il a aussi pris des mesures à l’égard du 
justiciable lui-même, en sanctionnant les abus de procédure (article 780bis du Code judiciaire). 
 
 Les retards accumulés au cours de la mise en état d’une affaire ne peuvent, sauf exception, être attribués au 
juge et ne sauraient dès lors entraîner une perte de confiance du justiciable dans la justice. Cette perte de 
confiance trouve bien plus son origine dans le fonctionnement de la justice elle-même et plus précisément, en ce 
qui concerne l’arriéré judiciaire, dans la durée excessive et injustifiée du délibéré. Une étude menée par le 
Conseil supérieur de la justice a montré qu’une part non négligeable de l’arriéré judiciaire résultait du 
dépassement du délai légal fixé pour le prononcé de la décision. Pour un justiciable, il est particulièrement 
frustrant de voir le prononcé reporté à plusieurs reprises, ce qui l’empêche de se faire une idée de la date réelle 
du prononcé et lui fait perdre confiance dans le bon fonctionnement de la justice. En outre, il est atteint dans son 
droit au traitement de sa cause dans un délai raisonnable. 
 
 A.6.2.3.  Le Conseil des ministres souligne également que la prolongation non justifiée d’un délibéré ne 
peut entraîner une sanction disciplinaire, qui ne peut être inférieure à une peine majeure de premier degré, que si 
(1) le magistrat concerné a tenu l’affaire en délibéré pendant une période supérieure à trois mois; (2) la solution 
que le magistrat apporte, en concertation avec son chef de corps, n’a pas contribué à la résorption de l’arriéré 
pour des raisons qui sont à attribuer au magistrat concerné; (3) le chef de corps a estimé qu’une procédure 
disciplinaire devait être entamée; et (4) l’autorité disciplinaire compétente a estimé devoir prononcer une 
sanction disciplinaire. On ne peut donc affirmer que le simple dépassement du délai légal fixé pour prononcer un 
jugement a automatiquement pour conséquence qu’une peine majeure de premier degré soit infligée. La 
condition principale est liée à une proposition de solution pour résorber l’arriéré. Ce n’est que si cette solution 
s’avère inefficace pour des motifs imputables au magistrat concerné que la mesure attaquée peut s’appliquer, et 
encore, uniquement si tant l’autorité compétente pour entamer la procédure disciplinaire que l’autorité 
compétente pour prononcer une peine estiment qu’une peine majeure de premier degré se justifie. Dans le cas 
contraire, aucune procédure disciplinaire ne sera entamée ou aucune peine ne sera prononcée. La mesure 
attaquée ne doit donc être appliquée que dans les cas les plus extrêmes, ainsi que l’indiquent également les 
travaux préparatoires de la loi attaquée. Dans de tels cas, des peines disciplinaires mineures telles qu’une 
réprimande ou un avertissement ne s’avèrent d’aucune utilité. La mesure attaquée n’entraîne donc aucune 
conséquence disproportionnée, étant donné qu’elle ne peut s’appliquer qu’aux cas extrêmes. 
 
 A.7.1.  Les parties requérantes estiment que le Conseil des ministres passe complètement à côté de la 
manière dont elles ont exposé leur premier moyen. Le Conseil des ministres ignore leur exposé relatif aux 
principes généraux du droit disciplinaire et ne se concentre, à tort, que sur l’aspect de la lutte contre l’arriéré 
judiciaire. A cet égard, les parties requérantes s’étonnent de la thèse du Conseil des ministres selon laquelle la 
perte de confiance du justiciable dans la justice trouverait plutôt ou principalement son origine dans le fait de 
laisser traîner le délibéré d’une affaire. En outre, elles émettent de sérieuses réserves quant à l’affirmation que la 
mesure attaquée ne sera appliquée qu’à titre exceptionnel. Enfin, l’existence d’un temps de concertation ne 
justifie pas suffisamment le fait d’infliger les peines disciplinaires critiquées. En effet, d’autres manquements 
éventuels font aussi l’objet d’une concertation dans un premier temps, sans conduire ensuite automatiquement à 
une peine majeure. 
 
 A.7.2.  Le Conseil des ministres répond que, bien que les manquements disciplinaires ne doivent, en 
principe, pas être établis au préalable de manière précise et minutieuse, rien n’empêche le législateur de désigner 
expressément un acte déterminé comme un manquement disciplinaire. En outre, aucune règle n’interdit au 
législateur d’associer une sanction spécifique à un manquement qu’il établit expressément. Dans la mesure où il 
ne prend ainsi aucune mesure ayant des conséquences manifestement disproportionnées, ceci s’inscrit en effet 
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dans le cadre de son pouvoir d’appréciation. Selon le Conseil des ministres, la disposition attaquée n’est 
nullement disproportionnée. En effet, une sanction disciplinaire ne peut être infligée que lorsque des mesures 
constructives ont échoué pour des motifs liés à l’attitude du juge concerné, de sorte que la sanction attaquée ne 
sera prononcée que dans des cas extrêmement rares. En outre, les autorités disciplinaires conservent leur pouvoir 
d’appréciation quant au lancement ou non d’une procédure disciplinaire et à l’imposition ou non d’une sanction 
disciplinaire. Le simple dépassement du délai légal fixé pour prononcer un jugement n’a donc absolument pas 
automatiquement pour effet qu’une peine majeure de premier degré sera infligée. L’intention n’est donc 
certainement pas de sanctionner les magistrats qui doivent faire face à un arriéré judiciaire accumulé pour des 
raisons étrangères à leur propre comportement. 
 
 A.7.3.  Le Conseil des ministres répond encore que la perte de confiance du justiciable dans la justice 
trouve bel et bien son origine principale dans la longueur excessive et injustifiée du délibéré. Le délibéré est en 
effet la phase de la procédure au cours de laquelle l’affaire se trouve exclusivement dans les mains du juge. Le 
justiciable n’a donc plus aucune emprise sur elle et il ne peut donc tenir pour responsable que le juge lui-même. 
 
 
 En ce qui concerne le deuxième moyen 
 
 A.8.  Le deuxième moyen est pris de la violation des articles 10 et 11 de la Constitution, en ce que la 
disposition attaquée fait naître une différence de traitement injustifiée entre les magistrats, selon qu’ils font partie 
des cours et tribunaux ordinaires ou d’autres juridictions, telles que la Cour constitutionnelle, le Conseil d’Etat et 
le Conseil du Contentieux des étrangers, étant donné que seuls les premiers sont tenus de se justifier en cas de 
dépassement des délais prévus par la disposition attaquée et étant donné que seule cette première catégorie de 
magistrats est soumise, à cet égard, à un régime disciplinaire spécifique. 
 
 A.9.1.  Les parties requérantes exposent que chaque magistrat a le devoir de se prononcer dans un délai 
raisonnable. A cet égard, il n’existe aucune différence entre les magistrats des cours et tribunaux ordinaires, 
d’une part, et ceux de la Cour constitutionnelle, du Conseil d’Etat, du Conseil du Contentieux des étrangers ou 
de quelque autre juridiction que ce soit, d’autre part. En toute hypothèse, le devoir pour le juge de se prononcer 
dans un délai raisonnable est fondé sur les attentes légitimes du justiciable et sur la confiance que celui-ci place 
dans l’administration de la justice organisée par l’autorité. 
 
 Avant l’adoption de la disposition attaquée, tout magistrat pouvait, quelle que fût la juridiction dont il 
faisait partie, faire l’objet d’une procédure disciplinaire, selon le droit commun, s’il n’avait pas rempli son devoir 
de se prononcer dans un délai raisonnable. Toutefois, depuis l’entrée en vigueur de la disposition attaquée, seuls 
les magistrats des cours et tribunaux ordinaires sont soumis à une obligation particulière de justification et à un 
régime disciplinaire spécifique, et ceci pour un manquement disciplinaire spécifique, à savoir le non-respect des 
délais prévus par la disposition attaquée. 
 
 A.9.2.  Selon les parties requérantes, la disposition attaquée témoigne d’une méfiance du législateur vis-à-
vis des magistrats des cours et tribunaux ordinaires. Cette méfiance n’existe manifestement pas à l’égard des 
autres magistrats. Cependant, le législateur ne justifie pas pourquoi la première catégorie de magistrats fait 
l’objet de cette méfiance. Plus particulièrement, le législateur a omis de justifier la raison pour laquelle la mesure 
attaquée ne s’applique qu’à l’égard des magistrats des cours et tribunaux ordinaires. L’importance qu’il convient 
d’accorder à la lutte contre l’arriéré judiciaire ne peut être considérée comme une justification suffisante de cette 
différence de traitement. En effet, la durée du délibéré ne constitue qu’un aspect très restreint de la durée globale 
d’une affaire. En outre, rien n’indique que la durée du délibéré cause davantage d’arriéré judiciaire au sein des 
cours et tribunaux ordinaires qu’au sein des autres juridictions. La mesure attaquée ne contribue pas à la lutte 
contre l’arriéré judiciaire visée et n’est à tout le moins pas raisonnablement justifiée. 
 
 A.9.3.  Selon les parties requérantes, la mesure attaquée n’est pas proportionnée au but poursuivi. En effet, 
seuls les magistrats des cours et tribunaux ordinaires sont confrontés à l’obligation de se justifier en cas de 
dépassement des délais prévus par la disposition attaquée, et ce, du reste, sans qu’il soit tenu compte des 
différences entre les juges siégeant seuls et les chambres collégiales et sans qu’il soit tenu compte de la nature de 
l’affaire au sujet de laquelle le juge doit se prononcer. Seule cette catégorie de magistrats est donc confrontée 
aux tracasseries administratives. En outre, seuls ces magistrats se voient infliger au minimum une peine 
disciplinaire majeure, ce qui limite le pouvoir d’appréciation de l’autorité disciplinaire. 
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 A.10.  Le Conseil des ministres renvoie à la jurisprudence de la Cour, en vertu de laquelle une différence de 
traitement entre certaines catégories de personnes, qui résulte de l’application de procédures différentes dans des 
circonstances différentes, ne constitue pas en soi une discrimination. Il ne serait question d’une discrimination 
que si la différence de traitement qui résulte de l’application de ces procédures s’accompagnait d’une limitation 
disproportionnée des droits des personnes concernées. Cette jurisprudence est d’autant plus pertinente en 
l’espèce, étant donné qu’il existe des différences essentielles entre les procédures des cours et tribunaux, d’une 
part, et les procédures des autres juridictions, d’autre part. Dans son arrêt n° 22/91 du 4 juillet 1991, la Cour a 
considéré qu’une discrimination qui résulterait de la différence entre la procédure devant le Conseil d’Etat et la 
procédure devant la Cour constitutionnelle est fondée sur une comparaison de deux procédures qui ne sont pas 
comparables. Si la procédure devant le Conseil d’Etat et la procédure devant la Cour constitutionnelle ne sont 
pas suffisamment comparables, il en va certainement de même pour la comparaison entre la procédure devant le 
Conseil d’Etat et la procédure devant les cours et tribunaux. 
 
 A.11.  Le Conseil des ministres relève que la procédure devant le Conseil d’Etat revêt un caractère 
particulier, ainsi que la Cour l’a déjà confirmé dans les arrêts nos 27/97, 42/98, 17/99, 48/99 et 21/2002. Ce 
caractère particulier ressort également du fait que les dispositions du Code judiciaire ne sont en principe pas 
d’application. La procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat est régie par l’arrêté 
du Régent du 23 août 1948 déterminant la procédure devant la section du contentieux administratif du Conseil 
d’Etat. Les règles contenues dans cet arrêté se fondent sur le principe de l’autonomie de la procédure 
administrative, qui est caractérisée par son caractère inquisitorial, écrit et sommaire. Le caractère inquisitorial de 
la procédure implique que le Conseil d’Etat dirige lui-même la procédure, ce qui n’est pas le cas des procédures 
devant les cours et tribunaux. La procédure devant le Conseil d’Etat est en outre une procédure écrite, de sorte 
que les plaidoiries se limitent généralement à un résumé des pièces, ce qui n’est pas le cas devant les cours et 
tribunaux. Au Conseil d’Etat, les délais prévus pour l’échange des écrits de procédure sont courts et ne peuvent 
être prorogés, contrairement à ce qui est prévu pour les cours et tribunaux. En outre, le non-respect de ces délais 
est sanctionné autrement. Vu ces différences, l’on ne peut attendre du législateur qu’il mène les mêmes réformes 
à l’égard des cours et tribunaux, d’une part, et à l’égard du Conseil d’Etat, d’autre part. 
 
 A.12.  Selon le Conseil des ministres, la différence de traitement critiquée repose en outre sur un critère 
objectif, à savoir la nature des juridictions, et le législateur a poursuivi un but légitime, à savoir la lutte contre 
l’arriéré judiciaire. 
 
 A.13.  Le Conseil des ministres estime que la mesure attaquée est également proportionnée au but 
poursuivi. La mesure fait en effet partie d’un ensemble de mesures visant à lutter contre l’arriéré judiciaire. En 
outre, le législateur a principalement mis l’accent sur la recherche de solutions par le magistrat concerné, avec 
son chef de corps, en cas de retard anormal. Le législateur a considéré que la sanction n’était souhaitable que 
lorsque le magistrat concerné se montre rétif. 
 
 A.14.1.  Les parties requérantes sont d’avis que le Conseil des ministres passe complètement à côté de la 
manière dont elles ont exposé le moyen. Il ne s’agit pas de comparer la procédure devant les différentes 
juridictions mais bien la situation des magistrats de ces juridictions. Les arrêts et la doctrine cités par le Conseil 
des ministres ne sont dès lors pas pertinents. Quant à l’obligation de se prononcer dans un délai raisonnable, tous 
les magistrats se trouvent dans une position égale et sont donc certainement comparables. C’est d’autant plus 
vrai en ce qui concerne la comparaison entre les magistrats du Conseil d’Etat, d’une part, et les magistrats des 
cours et tribunaux ordinaires, d’autre part. En effet, les deux catégories sont confrontées à un arriéré judiciaire 
considérable et structurel. 
 
 A.14.2.  Le Conseil des ministres répond qu’il a uniquement comparé les procédures en question parce que 
les parties requérantes, dans le cadre de leur troisième moyen, ont elles-mêmes souligné que la procédure civile, 
contrairement à la procédure devant le Conseil d’Etat, ne revêtait pas un caractère inquisitorial. 
 
 En ce qui concerne le Conseil du Contentieux des étrangers, la Cour constitutionnelle ou « quelque autre 
juridiction que ce soit », les parties requérantes ne démontrent d’aucune manière qu’il serait question de retards 
importants et persistants au niveau du délibéré des affaires, de sorte qu’à cet égard il ne peut être procédé à une 
comparaison utile.  
 



8 

 Bien qu’il existe effectivement un arriéré au Conseil d’Etat, cet arriéré n’a rien à voir avec le fait que des 
affaires sont tenues en délibéré pendant une période excessivement longue, mais bien avec le nombre élevé 
d’affaires relatives au contentieux des étrangers. En conséquence, il va sans dire que cette situation nécessitait 
d’autres mesures que la situation dans laquelle se trouvent les cours et tribunaux ordinaires. Le but poursuivi par 
le législateur lors de l’adoption de la loi du 26 avril 2007 ne peut, en outre, être simplement transposé au Conseil 
d’Etat. 
 
 
 En ce qui concerne le troisième moyen 
 
 A.15.  Le troisième moyen est pris de la violation des articles 10 et 11 de la Constitution, en ce que la 
disposition attaquée fait naître une différence de traitement injustifiée entre les magistrats, selon qu’ils font partie 
des cours et tribunaux ordinaires ou du Conseil d’Etat. 
 
 A.16.  Les parties requérantes exposent que le Conseil d’Etat est confronté depuis plusieurs années déjà à 
un arriéré considérable et structurel. C’est pourquoi le législateur a pris des mesures en la matière, notamment en 
adoptant la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des 
étrangers. Il est frappant, à cet égard, de voir que le législateur a retiré certaines compétences au Conseil d’Etat, 
notamment en matière de contentieux des étrangers, qu’il a prévu une extension temporaire du cadre et qu’il ne 
menace pas les magistrats du Conseil d’Etat de procédures disciplinaires, et encore moins d’une peine 
disciplinaire majeure. L’article 115 des lois coordonnées sur le Conseil d’Etat prévoit uniquement, en matière 
disciplinaire, que tout membre du Conseil qui a manqué à la dignité de ses fonctions ou aux devoirs de son état 
peut être déclaré déchu ou suspendu de ses fonctions par arrêt rendu en assemblée générale par la Cour de 
cassation, sur réquisitoire du procureur général près cette Cour. 
 
 A.17.  Bien que les magistrats des cours et tribunaux ordinaires et les magistrats du Conseil d’Etat se 
trouvent dans une situation comparable en matière d’arriéré, la disposition attaquée traite différemment ces deux 
catégories et cette différence de traitement ne peut, selon les parties requérantes, se justifier ni objectivement ni 
raisonnablement. En toute hypothèse, le législateur n’a pas justifié pourquoi l’arriéré est combattu, au Conseil 
d’Etat, en retirant à celui-ci des compétences et en prévoyant une extension de cadre temporaire, et est combattu, 
dans les cours et tribunaux ordinaires, en instaurant un système basé sur l’obligation pour le magistrat de se 
justifier systématiquement en cas de dépassement des délais prévus par la disposition attaquée. 
 
 Cette différence de traitement ne repose pas sur un critère objectif et ne peut, en outre, être justifiée. A cet 
égard, il convient de tenir compte du fait que la procédure civile, contrairement à la procédure devant le Conseil 
d’Etat, ne revêt pas un caractère inquisitorial. Le juge civil n’a donc aucune emprise sur le déroulement de la 
procédure ni, par conséquent, sur la durée d’une affaire. Le Conseil d’Etat a davantage d’emprise sur la 
procédure et, de ce fait, sur l’arriéré que le juge civil. Dans cette procédure, les parties sont confrontées à des 
délais de déchéance et la responsabilité du Conseil d’Etat consiste à mettre l’affaire en état et en délibéré. 
 
 A.18.  Selon le Conseil des ministres, le troisième moyen ne diffère pas substantiellement du deuxième. Par 
conséquent, l’argumentation qu’il a développée dans le cadre du deuxième moyen s’applique également au 
troisième moyen. 
 
 A.19.  Les parties requérantes répondent de la même manière qu’au deuxième moyen. 
 

 

- B - 

 

 B.1.  Les parties requérantes demandent l’annulation de l’article 19 de la loi du 26 avril 

2007 modifiant le Code judiciaire en vue de lutter contre l’arriéré judiciaire. 
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 Cette disposition remplace comme suit l’article 770 du Code judiciaire : 

 

 « § 1er.  Lorsque le juge tient la cause en délibéré pour prononcer le jugement, il fixe le 
jour de cette prononciation, qui doit avoir lieu dans le mois, à partir de la clôture des débats. 
 
 Si la cause est communiquée au ministère public, le délai de la prononciation prend cours 
à la date où celui-ci a donné son avis ou, le cas échéant, à l’expiration du délai dont disposent 
les parties pour déposer leurs conclusions concernant ledit avis. 
 
 Si la prononciation ne peut avoir lieu dans ce délai, il est fait mention à la feuille 
d’audience de la cause du retard. 
 
 La mention à la feuille d’audience de la cause du retard doit pouvoir être objectivement 
justifiée à l’autorité hiérarchique chargée d’exercer le contrôle du respect des délais du 
délibéré. 
 
 § 2.  Les greffiers établissent la liste, en deux exemplaires, des affaires dans lesquelles le 
prononcé a été reporté au-delà d’un mois. Cette liste est soumise à la signature du magistrat 
ou des magistrats concernés, ceux-ci ayant ainsi l’occasion de formuler des observations 
écrites. 
 
 Les listes sont établies et envoyées chaque mois, à l’initiative du greffier en chef, au chef 
de corps de la juridiction et au chef de corps du ministère public près […] cette juridiction. 
 
 Le greffier en chef de la justice de paix adresse la liste au procureur du Roi du tribunal de 
première instance de son arrondissement judiciaire. 
 
 Une copie est conservée au greffe. 
 
 En suivant les mêmes règles, ces listes sont mensuellement actualisées. 
 
 § 3.  Si le juge prolonge son délibéré au-delà de trois mois, il en avise le chef de corps et 
le premier président de la cour d’appel ou de la cour du travail, sans préjudice de la possibilité 
pour une partie d’en prendre l’initiative. 
 
 § 4.  Dans le cas visé au paragraphe 3, le magistrat ou les magistrats concernés sont 
convoqués sans délai par le chef de corps afin d’être entendus sur les causes du retard. 
 
 Dans les cas visés au paragraphe 2, cette convocation est obligatoire s’il s’agit de 
manquements répétés. 
 
 Le chef de corps et le magistrat ou les magistrats concernés élaborent des solutions 
concertées afin de pallier ce retard. 
 
 L’audition donne lieu à l’établissement d’un procès-verbal. 
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 § 5.  Les informations visées au § 3 ainsi que les procès-verbaux y afférents sont 
susceptibles d’être pris en compte à l’occasion de poursuites disciplinaires, de l’évaluation 
périodique du magistrat ou d’une procédure de nomination ou de désignation le concernant. 
 
 Si une sanction disciplinaire est justifiée, la peine infligée ne pourra en aucun cas être 
inférieure à une peine majeure de premier degré ». 
 

 B.2.1.  Selon le Conseil des ministres, le recours n’est recevable qu’en ce qu’il concerne 

le paragraphe 5, alinéa 2, de l’article 770 du Code judiciaire, inséré par la disposition 

attaquée. L’exposé des moyens ferait en effet apparaître que les parties requérantes ne 

formulent des griefs que contre ce deuxième alinéa. 

 

 B.2.2.  La Cour peut uniquement annuler les dispositions législatives explicitement 

attaquées contre lesquelles des moyens sont dirigés et, le cas échéant, des dispositions qui 

n’ont pas été attaquées, mais qui sont indissolublement liées aux dispositions qui doivent être 

annulées. 

 

 B.2.3.  Bien qu’il soit exact que le premier moyen n’est dirigé que contre le paragraphe 5, 

alinéa 2, de l’article 770 du Code judiciaire, inséré par la disposition attaquée, ce n’est pas le 

cas des deuxième et troisième moyens. 

 

 L’exception est rejetée. 

 

 

 Quant au premier moyen 

 

 B.3.  Le premier moyen est pris de la violation des articles 10 et 11 de la Constitution, en 

ce qu’en prévoyant que la peine disciplinaire pour le manquement disciplinaire visé par 

l’article 770 du Code judiciaire ne peut en aucun cas être inférieure à une peine majeure de 

premier degré, l’article 770, § 5, alinéa 2, du Code judiciaire limite la compétence de 

l’autorité disciplinaire en ce qui concerne la détermination de la mesure de la peine et crée 

ainsi une différence de traitement non justifiée entre les magistrats qui font l’objet d’une 

procédure disciplinaire, selon que cette procédure a été engagée ou non en raison du 

manquement disciplinaire visé par l’article 770 du Code judiciaire. 
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 B.4.1.  Selon le paragraphe 5, alinéa 2, de la disposition attaquée, si une sanction 

disciplinaire est justifiée, la peine infligée ne pourra en aucun cas être inférieure à une peine 

majeure de premier degré. 

 

 Ainsi, cette disposition empêche l’autorité disciplinaire d’infliger une peine disciplinaire 

mineure pour le manquement disciplinaire que constitue le non-respect par un juge des délais 

prévus par la loi pour prononcer un jugement. 

 

 En vertu de l’article 405 du Code judiciaire, les peines disciplinaires mineures sont 

l’avertissement et la réprimande. 

 

 Les peines disciplinaires majeures de premier degré sont la retenue de traitement, la 

suspension disciplinaire, le retrait du mandat visé à l’article 58bis du Code judiciaire et la 

suspension disciplinaire avec retrait de ce mandat. Les peines disciplinaires majeures de 

second degré sont la démission d’office et la destitution ou la révocation. 

 

 B.4.2.  La disposition attaquée a dès lors pour effet que ledit manquement disciplinaire 

est sanctionné au minimum d’une retenue de traitement. L’article 405, § 3, du Code judiciaire 

dispose à cet égard : 

 

 « La retenue de traitement s’applique pendant deux mois au plus et ne peut être 
supérieure à celle prévue à l’article 23, alinéa 2, de la loi du 12 avril 1965 concernant la 
protection de la rémunération des travailleurs. 
 
 […] ». 
 

 L’article 23, alinéa 2, de la loi du 12 avril 1965 concernant la protection de la 

rémunération des travailleurs dispose : 

 

 « Le total des retenues ne peut dépasser le cinquième de la rémunération en espèces due à 
chaque paie, déduction faite des retenues effectuées en vertu de la législation fiscale, de la 
législation relative à la sécurité sociale et en vertu des conventions particulières ou collectives 
concernant les avantages complémentaires de sécurité sociale ». 
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 B.4.3.  L’exclusion des peines disciplinaires mineures a été justifiée comme suit lors des 

travaux préparatoires : 

 

 « Ceci se justifie par le fait que de tels retards portent gravement atteinte à la confiance 
que le justiciable doit avoir en la justice. Cette atteinte est d’autant plus importante que le juge 
est l’arbitre de la procédure, celui qui doit être impartial, juste et diligent aux yeux du 
justiciable. Si le délibéré s’éternise, on touche à la notion de déni de justice, qui est la 
négation même de la fonction de juge, et dont l’interdiction est un principe fondateur de notre 
démocratie. En réponse à une question […], la ministre précise que le Conseil d’Etat n’a émis 
aucune observation à propos de cette disposition au regard des principes d’égalité et de non-
discrimination, pas plus d’ailleurs que le Conseil supérieur de la Justice. Comme elle vient de 
l’évoquer, l’importance de la sanction se justifie en l’espèce par la gravité de la faute 
commise et l’impact qu’elle a sur la confiance du citoyen en la justice, pour autant bien 
entendu que la procédure disciplinaire ait conclu à la faute du magistrat » (Doc. parl., 
Chambre, 2006-2007, DOC 51-2811/005, p. 33). 
 

 B.5.  Aucune disposition constitutionnelle ou conventionnelle n’empêche le législateur de 

préciser, pour les membres d’un service public dont il règle le statut, qu’un comportement ou 

une négligence déterminés doivent être considérés comme un manquement disciplinaire. 

 

 B.6.  En ce qui concerne le droit disciplinaire des magistrats des cours et tribunaux, le 

législateur a fixé les peines disciplinaires à l’article 405 précité du Code judiciaire. 

 

 B.7.  Le fait que le droit disciplinaire n’assortit pas, en principe, les manquements 

disciplinaires concrets de peines disciplinaires spécifiques, en fonction de leur gravité, ne 

permet pas de déduire que le pouvoir d’appréciation de l’autorité disciplinaire soit illimité 

quant au choix à opérer parmi les peines disciplinaires préalablement fixées. En effet, 

lorsqu’elle inflige une peine disciplinaire, l’autorité disciplinaire doit appliquer le principe 

général du droit de la proportionnalité de la peine disciplinaire, ce qui implique que la peine 

doit se trouver dans un rapport raisonnable de proportionnalité avec le manquement 

disciplinaire. 

 

 B.8.  Lorsque le législateur limite, pour certains manquements disciplinaires, le choix de 

l’autorité disciplinaire parmi les sanctions disciplinaires préalablement fixées, comme c’est le 

cas en l’espèce, cette limitation du pouvoir d’appréciation de l’autorité disciplinaire entraîne 

une différence de traitement entre les personnes qui font l’objet d’une procédure disciplinaire, 

en fonction de la nature du manquement disciplinaire, différence qui ne saurait se justifier s’il 
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devait s’avérer que la mesure empêche l’application du principe général du droit de la 

proportionnalité de la peine disciplinaire par l’autorité disciplinaire. Sous cette réserve, le 

législateur démocratiquement élu peut toutefois limiter la liberté d’appréciation de l’autorité 

disciplinaire quant au choix de la peine disciplinaire. 

 

 B.9.  La Cour doit donc examiner si la limitation des peines disciplinaires prévues pour le 

manquement disciplinaire visé par la disposition attaquée s’oppose ou non à l’application du 

principe général de droit de la proportionnalité de la peine disciplinaire. A cette fin, il faut 

préalablement examiner la nature et la portée réelles du manquement disciplinaire en 

question. 

 

 B.10.  Selon l’article 770, § 1er, alinéa 1er, du Code judiciaire, le juge, lorsqu’il tient la 

cause en délibéré pour prononcer le jugement, doit fixer le jour de cette prononciation, qui 

doit avoir lieu en principe dans le mois, à partir de la clôture des débats. Le deuxième alinéa 

de ce paragraphe comporte un régime spécifique de délai pour les cas dans lesquels le 

ministère public donne un avis. 

 

 La disposition attaquée prévoit ensuite une obligation particulière de justification et de 

communication pour le cas où le délai prévu ne peut être respecté. Selon le paragraphe 1er, 

alinéas 3 et 4, la cause du retard doit être mentionnée sur la feuille d’audience, si la 

prononciation ne peut avoir lieu dans un délai d’un mois. Le retard doit pouvoir être 

objectivement justifié auprès de l’autorité hiérarchique chargée d’exercer le contrôle du 

respect des délais du délibéré (obligation de justification). Les greffiers établissent chaque 

mois la liste des affaires dans lesquelles le prononcé a été reporté au-delà d’un mois, liste qui 

est soumise à la signature du magistrat ou des magistrats concernés, ceux-ci ayant ainsi 

l’occasion de formuler des observations écrites (paragraphe 2). Les listes sont ensuite 

envoyées au chef de corps de la juridiction, au chef de corps du ministère public ou, lorsqu’il 

s’agit d’une justice de paix, au procureur du Roi près le tribunal de première instance. 

 

 Selon le paragraphe 3, le juge doit aviser le chef de corps et le premier président de la 

cour d’appel ou de la cour du travail s’il prolonge son délibéré au-delà de trois mois 

(obligation de communication). De même, une partie peut prendre l’initiative à cette fin. Si le 

délibéré est prolongé au-delà de trois mois, le chef de corps convoque le magistrat concerné 
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afin de l’entendre sur les causes du retard (paragraphe 4). Le chef de corps agit également de 

la sorte lorsque le magistrat concerné omet à plusieurs reprises de rendre ses décisions dans le 

délai d’un mois. Lorsque le chef de corps a convoqué le magistrat concerné, il élabore avec ce 

dernier une solution concertée afin de pallier le retard. L’audition donne lieu à l’établissement 

d’un procès-verbal. 

 

 B.11.  Il ressort des travaux préparatoires que l’article 770 nouveau du Code judiciaire 

s’inspire dans une certaine mesure d’une recommandation du Conseil supérieur de la justice : 

 

 « Il ressort du rapport annuel 2004 du Conseil Supérieur de la Justice (Voir rapport 
annuel 2004, p. 71 www.csj.be) que plusieurs plaintes de justiciables et d’avocats sur le retard 
mis par certains juges à prononcer leur décision ont été déclarées fondées. 
 
 Dans le prolongement de ce rapport, le Conseil Supérieur de la Justice a émis la 
recommandation […] dont les éléments essentiels sont repris ci-dessous : 
 
 ‘ […] 
 
 Sauf circonstances particulières, il est difficilement justifiable que certains magistrats 
s’installent, au mépris de l’article 770 du Code judiciaire, dans des habitudes de lenteur : 
 
 –  en règle, lorsque le juge tient la cause en délibéré, la date du prononcé doit être fixée; 
 
 –  ce prononcé doit avoir lieu dans le mois à partir de la clôture des débats; 
 
 –  si le prononcé ne peut avoir lieu dans ce délai, il est fait mention à la feuille d’audience 
de la cause du retard; 
 
 –  si le juge prolonge son retard au delà-de trois mois, il doit en aviser le premier 
président de la cour d’appel ou de la cour du travail. 
 
 Si le non-respect de ces exigences est sans incidence sur la régularité du jugement, il 
constitue toutefois, le cas échéant, un manquement aux devoirs de la charge. 
 
 […] ’ » (Doc. parl., Chambre, 2006-2007, DOC 51-2811/001, pp. 22-23). 
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 B.12.1.  Les travaux préparatoires font également apparaître que le législateur a tout 

d’abord voulu renforcer le « rôle de manager » du chef de corps dans sa lutte contre l’arriéré 

judiciaire : 

 

 « Fondamentalement, il s’agit de renforcer le rôle de manager du chef de corps, en lui en 
donnant les moyens. Celui-ci doit pouvoir disposer à tout moment d’un véritable tableau de 
bord des délais de délibérés de sa juridiction. Cette idée n’est pas neuve. De tels outils 
existent déjà au sein de certaines juridictions, et certains chefs de corps exercent réellement 
cette mission naturelle de bonne gestion de leur juridiction. Mais cette bonne pratique est 
malheureusement loin d’être généralisée, alors pourtant qu’elle constitue un instrument d’une 
utilité incontestable. […] 
 
 En outre, il faut insister sur le fait que bien avant que la sanction ne soit évoquée par le 
texte en projet, l’accent est essentiellement mis sur les contacts qui doivent avoir lieu entre le 
chef de corps et le magistrat qui est confronté à un retard anormal pour rendre une décision. 
Ces contacts doivent bien entendu avoir lieu naturellement, et on peut espérer que le 
formalisme prévu par le projet sera souvent inutile. Mais à défaut, il est important de rappeler 
que la concertation est la règle, et que le premier réflexe d’un chef de corps doit être, lorsqu’il 
constate qu’un juge accuse un retard important 
dans son travail, d’essayer de comprendre pourquoi et de trouver les solutions qui permettront 
d’y mettre un terme. Le projet prévoit à cet égard expressément que lors de la réunion qui fait 
suite à un retard anormal, ‘ le chef de corps et le magistrat concerné élaborent des solutions 
concertées pour pallier ce retard ’. 
 
 C’est donc bien essentiellement une logique positive qui prédomine, et non pas un simple 
mécanisme de sanction » (Doc. parl., Chambre, 2006-2007, DOC 51-2811/005, pp. 31-32). 
 

 B.12.2.  Il ressort également des travaux préparatoires que le manquement disciplinaire 

visé dans la disposition attaquée ne peut être apprécié en faisant abstraction de la concertation 

entre le magistrat concerné et le chef de corps, visée au paragraphe 4 : 

 

 « Une concertation entre le chef de corps et le ou les magistrat(s) concerné(s) a lieu afin 
de trouver des solutions visant à pallier ce retard. 
 
 Un procès-verbal en sera dressé. De là, deux possibilités s’offrent : 
 
 –  Soit, la solution proposée est mise en œuvre et un nouveau délai limité dans le temps 
pourra être accordé au magistrat. 
 
 –  Soit, aucune solution n’est proposée car le chef de corps estime que les justifications ne 
sont pas pertinentes ou que le magistrat concerné ne collabore pas. En ce dernier cas et s’il 
s’agit d’un retard de plus de trois mois du délai du délibéré, des sanctions disciplinaires 
peuvent être infligées conformément au Titre V du Code judiciaire ‘ De la Discipline ’. […] Il 
est important de relever que l’objectif est d’inciter chacun et plus particulièrement le chef de  
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corps à remplir efficacement et effectivement sa mission de contrôle interne. S’il remplit 
correctement son rôle préventif, la procédure disciplinaire ne devra pas être mise en branle 
pour ce type de comportement. Pour le surplus, il ne s’agit pas d’instaurer une sanction 
disciplinaire automatique en cas de dépassement du prononcé au-delà de trois mois. Le chef 
de corps conserve son pouvoir d’appréciation quant à l’initiative de la procédure disciplinaire 
en fonction des éléments invoqués par le ou les magistrats » (Doc. parl., Chambre, 2006-
2007, DOC 51-2811/001, pp. 24-25). 
 

 B.12.3.  Il découle de ce qui précède qu’il ne suffit pas, pour que ledit manquement 

disciplinaire soit établi, de constater que le magistrat concerné a prolongé le délibéré au-delà 

de trois mois ou a reporté à plusieurs reprises ses prononciations de plus d’un mois. Il est de 

plus exigé qu’il ne puisse justifier objectivement le retard, en raison notamment de sa charge 

globale de travail, de la difficulté ou de l’ampleur de l’affaire, ou qu’il ne collabore pas 

pendant la concertation organisée par le chef de corps en vue d’élaborer une solution ou lors 

de la mise en œuvre de la solution élaborée. 

 

 B.13.  Il a enfin été souligné lors des travaux préparatoires que les autorités disciplinaires 

conservent le plein pouvoir d’apprécier s’il faut engager une procédure disciplinaire et infliger 

une peine disciplinaire : 

 

 « L’autonomie de la procédure disciplinaire n’est pas remise en question. Il n’est pas 
imposé au chef de corps d’initier une procédure disciplinaire dès qu’un juge accuse du retard 
pour rendre un jugement. Il reste seul juge de l’opportunité de lancer une telle procédure. De 
même, l’autorité chargée de se prononcer à l’issue de la procédure est tout à fait libre de 
décider qu’il n’y a pas lieu à une sanction disciplinaire » (Doc. parl., Chambre, 2006-2007, 
DOC 51-2811/005, pp. 32-33). 
 

 Il s’ensuit qu’il appartient aux autorités disciplinaires compétentes de décider in concreto 

si le manque de justification objective pour le retard ou la mauvaise collaboration du 

magistrat concerné sont à ce point graves que l’infliction d’une sanction disciplinaire soit 

souhaitable. 

 

 B.14.  Compte tenu, d’une part, de la nature et de la portée du manquement disciplinaire, 

telle qu’il est défini en B.12.3, et, d’autre part, du fait que ce manquement disciplinaire risque 

de compromettre le droit du justiciable à un prononcé dans un délai raisonnable, il n’est pas 

dépourvu de justification que, si les autorités disciplinaires estiment que le manquement  
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disciplinaire en question doit être sanctionné, la peine infligée ne puisse être l’avertissement 

ou la réprimande, mais au minimum une retenue de traitement, laquelle, comme il est exposé 

en B.4.2, doit demeurer dans certaines limites quant à sa durée et à son montant. La mesure 

litigieuse n’empêche donc pas l’application du principe général de droit de la proportionnalité 

des peines disciplinaires infligées par les autorités disciplinaires. 

 

 B.15.  Le premier moyen n’est pas fondé. 

 

 

 Quant aux deuxième et troisième moyens 

 

 B.16.  Le deuxième moyen est pris de la violation des articles 10 et 11 de la Constitution, 

en ce que la disposition attaquée crée une différence de traitement injustifiée entre les 

magistrats, selon qu’ils font partie des cours et tribunaux ordinaires ou d’autres juridictions, 

comme la Cour constitutionnelle, le Conseil d’Etat et le Conseil du Contentieux des étrangers, 

puisque seuls les premiers doivent se justifier en cas de dépassement des délais prévus dans la 

loi pour prononcer une décision et que seuls les premiers sont soumis à cet égard à un régime 

disciplinaire spécifique. 

 

 Le troisième moyen, également pris de la violation des articles 10 et 11 de la 

Constitution, qui critique la différence de traitement créée par la disposition attaquée entre les 

magistrats, d’une part, des cours et tribunaux et, d’autre part, du Conseil d’Etat, se confond 

avec le deuxième moyen. 

 

 B.17.  La disposition attaquée fait partie du Code judiciaire, dont l’article 1er énonce que 

ce Code régit l’organisation des cours et tribunaux, la compétence et la procédure. 

 

 L’organisation et la compétence de la Cour constitutionnelle, du Conseil d’Etat, du 

Conseil du Contentieux des étrangers ainsi que la procédure devant ceux-ci sont réglées par 

d’autres dispositions légales et réglementaires que celles du Code judiciaire. 
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 B.18.1.  Les « cours et tribunaux » visés dans le Code judiciaire sont les cours et 

tribunaux prévus par l’article 40 de la Constitution. Le statut constitutionnel de ceux-ci est 

réglé par les dispositions du chapitre VI (« Du pouvoir judiciaire ») du titre III (« Des 

pouvoirs ») de la Constitution. 

 

 B.18.2.  Le statut constitutionnel des juridictions autres que les « cours et tribunaux » est 

réglé par d’autres dispositions, qui figurent dans d’autres chapitres du titre III de la 

Constitution. 

 

 La base constitutionnelle de la Cour constitutionnelle est l’article 142 de la Constitution, 

qui fait partie du chapitre V (« De la Cour constitutionnelle, de la prévention et du règlement 

de conflits ») du titre III (« Des pouvoirs »). 

 

 La base constitutionnelle du Conseil d’Etat est l’article 160 de la Constitution et celle des 

juridictions administratives - au rang desquelles doit être compté le Conseil du Contentieux 

des étrangers - est l’article 161 de la Constitution. Les deux articles font partie du chapitre VII 

(« Du Conseil d’Etat et des juridictions administratives ») du titre III (« Des pouvoirs »). 

 

 B.18.3.  Il découle de ce qui précède que le Constituant a lui-même créé une distinction 

entre les cours et tribunaux, la Cour constitutionnelle, le Conseil d’Etat et les juridictions 

administratives. 

 

 B.19.1.  En ce que la disposition attaquée prévoit une obligation particulière de 

justification et de communication pour les magistrats des cours et tribunaux qui ne respectent 

pas les délais prévus pour le délibéré, cette disposition règle un aspect de l’organisation 

interne des cours et tribunaux. Comme il a déjà été constaté en B.12.1, le législateur a, par ces 

obligations de justification et de communication, plus précisément voulu renforcer « le rôle de 

manager du chef de corps », et ce en vue de lutter contre l’arriéré judiciaire. 

 

 B.19.2.  Lorsque le législateur prend une mesure concernant l’organisation interne des 

cours et tribunaux dans le cadre de la lutte contre l’arriéré judiciaire, les articles 10 et 11 de la 

Constitution ne l’obligent pas à adopter une mesure analogue en ce qui concerne  
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l’organisation interne des autres juridictions. En effet, une différence de traitement sur ce plan 

trouve sa justification dans la distinction, créée par le Constituant lui-même, entre les cours et 

tribunaux, la Cour constitutionnelle, le Conseil d’Etat et les juridictions administratives. 

 

 B.20.1.  En ce que la disposition attaquée prévoit que si une peine disciplinaire est 

justifiée, la peine infligée ne peut en aucun cas être inférieure à une peine majeure de premier 

degré, cette disposition règle un aspect de la procédure disciplinaire applicable aux magistrats 

des cours et tribunaux. 

 

 B.20.2.  La différence de traitement entre certaines catégories de personnes qui résulte de 

l’application de procédures disciplinaires différentes devant des autorités différentes n’est pas 

discriminatoire en soi. Il ne pourrait y avoir de discrimination que si la différence de 

traitement résultant de l’application de ces procédures allait de pair avec une limitation 

disproportionnée des droits des parties concernées. 

 

 B.20.3.  La disposition attaquée ne faisant pas obstacle, comme la Cour l’a constaté lors 

de l’examen du premier moyen, à l’application du principe général de droit de la 

proportionnalité de la peine disciplinaire, elle n’entraîne pas de limitation disproportionnée 

des droits des magistrats concernés. 

 

 B.21.  Les deuxième et troisième moyens ne sont pas fondés. 
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 Par ces motifs, 

 

 la Cour 

 

 rejette le recours, sous réserve de ce qui est mentionné en B.12.3. 

 

 Ainsi prononcé en langue néerlandaise, en langue française et en langue allemande, 

conformément à l’article 65 de la loi spéciale du 6 janvier 1989, à l’audience publique du 

27 novembre 2008. 

 

 

 

Le greffier, Le président, 

 

 

P.-Y. Dutilleux M. Bossuyt 

 


